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 n° 282 021 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine, 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mars 2022, par X agissant en son nom propre et au nom de sa fille 

mineure X, et par X, qui déclarent être de nationalité rwandaise, tendant à la suspension et l’annulation 

de la décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour et des ordres de quitter le territoire, 

pris le 20 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me S. SAROLEA, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 1er juin 2011, les parties requérantes sont arrivées en Belgique et y ont introduit une demande 

de protection internationale. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) n° 116 382 du 23 décembre 2013 confirmant la décision de refus du 

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le 31 janvier 2013 par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA).  

 

1.2. Le 6 décembre 2011, la première partie requérante a introduit une première demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant 

sa situation médicale ainsi que celle de l’un de ses enfants. Cette demande est déclarée irrecevable le 

10 juillet 2012 sur la base de l’article 9ter, §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980 à défaut d’indication du 
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traitement nécessaire dans les certificats médicaux. Aucun recours n’est introduit devant le Conseil 

contre cette décision. 

 

1.3. Le 12 octobre 2012, la première partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant 

sa situation médicale ainsi que celle de l’un de ses enfants. Cette demande est déclarée irrecevable le 4 

janvier 2013 sur la base de l’article 9ter, §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980 à défaut d’indication du 

degré de gravité des pathologies dans les certificats médicaux. Aucun recours n’est introduit devant le 

Conseil contre cette décision. 

 

1.4. Le 27 mars 2013, la première partie requérante introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant sa 

seule situation médicale. Le 20 janvier 2014, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette 

demande. Par un arrêt n° 220 219 du 25 avril 2019, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre 

de cette décision.  

 

1.5.1. Le 12 mars 2014, la première partie requérante a introduit une quatrième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en invoquant 

sa seule situation médicale. Cette demande est déclarée recevable le 4 mai 2015 et les parties 

requérantes ont été autorisées au séjour temporaire pour une durée d’un an, le 7 août 2015. 

 

1.5.2. Le 4 novembre 2016, les parties requérantes ont sollicité une prolongation de leur autorisation de 

séjour accordée le 7 août 2015. 

 

Le 17 janvier 2017, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 187 345 du 23 mai 2017, le Conseil a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions en en constatant le retrait des actes attaqués.  

 

1.5.3. Le 30 mars 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette demande 

de prolongation ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 230 974 du 9 janvier 

2020, le Conseil a annulé ces décisions.  

 

1.5.4. Le 25 février 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

visée au point 1.5.2. ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la première 

partie requérante. Par un arrêt n° 247 437 du 14 janvier 2021, le Conseil a annulé ces décisions.  

 

1.5.6. Le 20 janvier 2022, la partie défenderesse a pris une quatrième décision de rejet de la demande 

visée au point 1.5.2. ainsi que deux ordres de quitter le territoire (annexes 13). Ces décisions, notifiées 

aux parties requérantes le 14 février 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué)  

 

« Motifs : 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Rwanda. 

 

Dans son avis médical rendu le 21.02.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que l’indisponibilité du médicament qui avait donné lieu à une autorisation de 

séjour n’est plus d’actualité. Le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont disponibles 

et accessibles au requérant. 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas 

de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant 



  

 

 

CCE X - Page 3 

la loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…) ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la première partie requérante 

(ci-après : le deuxième acte attaqué) 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, 

datée du 04.11.2016, a été refusée en date du 20.01.2022 ».  

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la seconde partie requérante 

(ci-après : le troisième acte attaqué) 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, 

datée du 04.11.2016, a été refusée en date du 20.01.2022 ».  

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil observe que, dans la requête introductive d’instance, la première partie requérante 

indique agir en son nom propre, mais également en qualité de représentante légale de son enfant 

mineur [K.K.].  

 

Or il n’est pas contesté que cet enfant n’a pas, compte tenu de son âge, le discernement ni la capacité 

d’agir requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil.  

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé 

dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une 

personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi 

applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 

mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996. » 

 

L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 
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3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineur de la première partie requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du 

Royaume au moment de l’introduction du recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; 

C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la  partie requérante ne soutient pas. 

 

2.2. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la première partie requérante en sa 

qualité de représentante légale de son enfant mineur alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions 

pour pouvoir accomplir seule cet acte en son nom.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. Les parties requérantes prennent notamment un premier moyen de l’erreur manifeste 

d’appréciation ainsi que de la violation des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 2007), des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des « principes 

généraux de bonne administration, en particulier la légitime confiance et le devoir de minutie » et du 

« principe général de droit qu'est le principe contradictoire et le principe général de respect des droits de 

la défense ».  

 

3.1.2. Dans un premier grief, les parties requérantes relèvent que la motivation du premier acte attaqué 

repose principalement sur la disponibilité des médicaments et, en particulier, de l’Isentress qui n’était 

pas disponible au Rwanda antérieurement.  

 

Elles contestent cette motivation en estimant que la disponibilité n’est pas suffisamment justifiée dans 

l’avis du fonctionnaire médecin qui reproduit des extraits des rapports MedCOI ne faisant pas mention 

des lieux dans lesquels les traitements sont disponibles.  

 

Elles se réfèrent à l’arrêt du Conseil n° 230 974 du 9 janvier 2020 rappelant l’obligation de motivation 

formelle incombant à la partie défenderesse et à son arrêt n° 247 437 du 14 janvier 2021 par lequel le 

Conseil sanctionne une motivation par référence aux documents issus de la base de données MedCOI 

en précisant que le fonctionnaire médecin se devait soit d'en reproduire les extraits pertinents, soit de 

les résumer, ou encore de les annexer à son avis.  
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Elles font ainsi grief au fonctionnaire médecin de n’annexer que partiellement les extraits pertinents et 

de rendre nécessaire la consultation du dossier administratif, dossier qui ne leur a pas été transmis 

malgré leur demande. Elles en déduisent que cette motivation par double référence ne se peut, et que 

l’avis médical - ainsi que la décision qui s’y réfère - doit être considéré comme inadéquatement et 

insuffisamment motivé.  

 

3.2.1. A titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait l’article 13 de la CEDH ainsi que le principe de légitime confiance, le 

principe du contradictoire et le principe général de respect des droits de la défense. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et principes.  

 

3.2.2. Sur le premier moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié 

fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour 

leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34).  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Aux termes de l’article 13, §3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut 

donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée 

limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport 

avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants :  

[…]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour;  

[…] ». 

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un séjour 

limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son 

séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation 

a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire. 

Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical 

et non temporaire ».  

 

3.2.3. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 
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destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. A 

cet égard, le Conseil d’Etat considère que « l’exigence de motivation formelle d’un acte administratif est 

proportionnelle au caractère discrétionnaire du pouvoir d’appréciation de l’auteur de cet acte ; qu’au plus 

ce pouvoir est large, au plus la motivation se doit d’être précise et doit refléter et justifier les étapes du 

raisonnement de l’autorité » (C.E., arrêt n° 154.549 du 6 février 2006). 

 

La motivation par référence est admise sous réserve du respect de trois conditions: « Première 

condition: le document […] auquel se réfère l'acte administratif doit être lui-même pourvu d'une 

motivation adéquate au sens de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 […]. Deuxième condition: le 

contenu du document auquel il est fait référence doit être connu du destinataire de l'acte administratif 

[…]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte pour faire corps avec lui […], ou encore 

lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans l'acte administratif 

[…]. Si le document auquel l'acte se réfère est inconnu du destinataire, la motivation par référence n'est 

pas admissible […]. Une précision d'importance doit être apportée. La connaissance du document 

auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l'acte lui-même. Elle peut 

être antérieure […], mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif essentiel de la loi est, 

en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre d'examiner en 

connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième et dernière condition: il doit 

apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de l'acte administratif, exerçant son pouvoir 

d'appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère » (X. DELGRANGE 

et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs : Questions 

d’actualités », in La motivation formelle des actes administratifs, Bruxelles, La Bibliothèque de Droit 

Administratif, Ed. La Charte, 2005, p. 44-45, n°50). Concernant la première condition, le Conseil d’Etat a 

jugé, à plusieurs reprises, que l’avis ou le document auquel se réfère l’autorité administrative doit 

répondre aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce sens que 

ledit avis ou document doit être suffisamment et adéquatement motivé (en ce sens, notamment : C.E., 

arrêt n° 99.353 du 2 octobre 2001 ; C.E., arrêt n° 174.443 du 13 septembre 2007 ; C.E., arrêt n° 

194.672 du 26 juin 2009 ; C.E., arrêt n° 228.829 du 21 octobre 2014 ; C.E., n° 230.579 du 19 mars 2015 

; C.E., arrêt n° 235.212 du 23 juin 2016 ; C.E., arrêt n° 235.763 du 15 septembre 2016 ; C.E., arrêt n° 

237.643 du 14 mars 2017 ; C.E., arrêt n° 239.682 du 27 octobre 2017). 

 

3.2.4. En l’espèce, il découle de l’analyse des pièces versées au dossier administratif qu’en date du 7 

août 2015, la partie défenderesse a pris une décision - visé au point 1.5.1. du présent arrêt - accordant 

une autorisation de séjour temporaire d’un an aux parties requérantes « suite aux raisons de santé 

invoquées dans sa demande et concernant Mme [U.M., J.D’A.] ». 

 

Dans la demande datée du 12 mars 2014, la première partie requérante invoquait être atteinte de 

plusieurs pathologies, dont le VIH au stade SIDA, épilepsie séquellaire à l’encéphalite HIV, ulcère 

chronique de la jambe gauche, polyneuropathie sensitive des membres inférieurs, diabète non 

insulinodépendant, goitre thyroïdien, diplopie séquellaire d’un accident de roulage et ostéoporose ainsi 

que le défaut de disponibilité et d’accessibilité d’un traitement adéquat au Rwanda dès lors notamment 

que les antiviraux de troisième ligne et les antiépileptiques nécessaires à son traitement ne sont ni 

disponibles ni accessibles au pays d’origine. 

 

Dans son avis médical du 6 aout 2015, se prononçant quant à ces éléments, le médecin fonctionnaire 

avait conclu que « La maladie présente temporairement un risque pour la vie ou l’intégrité physique vu 

que le traitement nécessaire pour traiter le VIH n’est pas disponible au Rwanda actuellement  Le 

certificat médical fourni permet d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle 

entraine actuellement un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique de telle sorte que, d'un point 

de vue médical, un retour dans le pays d'origine ou de provenance est actuellement contre-indiqué pour 

un délai d’un an, à l’échéance duquel la situation clinique de l’intéressée sera réévaluée ». 

 

3.2.5. Dans le premier acte attaqué, la partie défenderesse a estimé qu’ « […] il ne paraît plus que [la 

première partie requérante] souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où elle séjourne » en se référant erronément à l’avis médical « rendu le 21.02.2020 » dont 

elle relève qu’il indique que « […] l’indisponibilité du médicament qui avait donné lieu à une autorisation 

de séjour n’est plus d’actualité » en sorte que « [l]e suivi médicamenteux et autre qui restent 

nécessaires, sont disponibles et accessibles à la requérante ». 
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Dans son avis du 19 janvier 2022 - joint au premier acte attaqué - le fonctionnaire médecin relève tout 

d’abord que la partie requérante souffre d’ « Infection par le HIV avec épilepsie secondaire à 

l’encéphalite HIV », de « vertige » de « trouble cognitif », de « diabète de type 2 et polyneuropathie », et 

d’un « ulcère chronique de la jambe gauche cellulite du MID (05.2015 et 03.2016) », pathologies 

nécessitant un traitement médicamenteux qui « comportait : Pantoprazoie (Pantomed®), Calcium 

(CaC03), Colecaiciferol (D-cure®), Emtricitabine + Tenofovir (Truvada®), Darunavir (Prezista®), 

Ritonavir (Norvir®), Raltegravir (Isentress®), Paracetamol (Dafalgan® ») et qui comporte «  selon le 

récent certificat du Dr M., interniste », « Tramadol (Tradonal®/Contramal®), Bisoprolol, Topiramate 

(Topamax®), Levetiracetam (Kappra®), Metformine, Rosuvastatine (Crestor®), statine […] Dovato® 

(dolutegravir, lamivudine) ». Ledit médecin rappelle que « La requérante avait été régularisée en 2015 

parce qu’il n’y avait pas au Rwanda, d'inhibiteurs d'intégrase, alors que les profils de résistance de la 

concernée avaient montré qu'elle était atteinte d’un virus multirésistant et qu’elle nécessitait un 

traitement de troisième ligne. L'Isentress n’était à cette époque pas disponible au Rwanda » et constate 

que « La disponibilité d'Isentress est actuellement effective au Rwanda ce qui démontre une 

amélioration suffisamment radicale et durable puisque l’unique raison de la régularisation en 2015 était 

l'indisponibilité d’Isentress (inhibiteurs d'intégrase) au Rwanda ». Il relève ensuite que «La modification 

récente du traitement HIV (Dovado®) ne change pas la situation qui prouve que le traitement adéquat 

est disponible au pays de retour puisque sous le traitement antérieur dont faisait partie l’isentress®, les 

résultats sanguins sont excellents (T4 à 699 et charge virale < 40). Aucune motivation médicale formelle 

(résistance, Intolérance, effets secondaires ou autres, ...) qui justifierait la modification de traitement 

n'est démontrée scientifiquement d'autant plus que le traitement récemment instauré ne fait pas partie 

des traitements usuels de troisième ligne (voir supra). De toute façon, ce traitement HIV de première 

ligne est également disponible au Rwanda » . Il expose également qu’ « Aucune nouvelle pathologie 

n'est mentionnée. L’HIV et l’épilepsie sont contrôlés. La cellulite sur ulcère du MID évoluée en 

« pyoderma gangrenosum » a été éradiquée. L’épilepsie potentielle est traitée efficacement par 

antiépileptiques ». Le médecin fonctionnaire conclut son avis en estimant d’une part que « Le certificat 

médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée […] souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent 

et sont accessibles maintenant au pays d'origine » et, d’autre part, que « les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou ont changé » et qu’ « il a été vérifié que 

ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire (article 9 de 

l'Arrêté Royal du 17-mai 2007 (M.B.31.05.2007), il n'y a donc plus lieu de prolonger le séjour de la 

[première partie] requérante ».  

 

3.2.6. Il découle de ce qui précède que le « changement de circonstances […] suffisamment radical et 

non temporaire » constaté par le fonctionnaire médecin découle de l’établissement par celui-ci de la 

disponibilité, au Rwanda, de l’ « Isentress (Raltegravir) ».  

 

S’agissant de la disponibilité de la prise en charge médicale de la première partie requérante, dans son 

pays d’origine, le fonctionnaire médecin a indiqué ce qui suit: 

 

« La disponibilité du suivi par généraliste, interniste (infectiologie, neurologie, endocrinologie), par 

biologie (CD4, charge virale) et du traitement (Tramadol Bisoprolol, Topiramate Pantoprazole, Calcium, 

Colecalciferol, Levetiracetam, Emtricitabine en association avec le Tenofovir [TRUVADA®], Darunavir, 

Lamivudine, Ritonavir, Raltegravir, Paracetamol, Metformine, Dolutegravir, rosuvastatine) sont 

disponibles au pays de retour, le Rwanda  

 

Les sources suivantes ont étés utilisées (cette information a été ajoutée au dossier administratif de 

l'intéressée) : 

 

Les informations provenant de la base de données non publique MedCOi ; 

 

Requête Medcoi du 13.12.2016 portant le numéro de référence unique BMA 8990 qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications dans le pays de retour (Rwanda) et 

qui confirme respectivement la disponibilité (« Available ») des éléments décrits  
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Requête Medcoi du 14.01.2020 portant le numéro de référence unique BMA 13140 qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications dans le pays de retour (Rwanda) et 

qui confirme respectivement la disponibilité (« Available ») des éléments décrits : 

 

 
 

Requête Medcoi du 26.4.2018 portant le numéro de référence unique BMA 11079 qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications dans le pays de retour (Rwanda) et 

qui confirme respectivement la disponibilité (« Available ») des éléments décrits : 

 

 
 

Requête Medcoi du 24.07.2020 portant le numéro de référence unique BMA 13751 qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers survis, examens et médications dans le pays de retour (Rwanda) et 

qui confirme respectivement la disponibilité (« Available ») des éléments décrits : 

 

 
 

Requête Medcoi du 24.2.2021 portant le numéro de référence unique BMA 14534 qui concerne une 

recherche de disponibilité de divers suivis, examens et médications dans le pays de retour (Rwanda) et 

qui confirme respectivement la disponibilité (« Available ») des éléments décrits : 
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1. Le site de la FDA eu Rwanda 

 

Rosuvastatlne et atorvastatine 

[…] 

 

De ces Informations on peut conclure que le suivi et le traitement sont disponibles au Rwanda. » 

 

Le fonctionnaire médecin conclut donc à la disponibilité des soins et suivi requis, en se référant à des 

informations provenant de la base de données non publique MedCOI. Son avis mentionne, pour chaque 

suivi, la date d’une « requête MedCOI », son numéro de référence, la conclusion du fonctionnaire 

médecin, et un extrait, dont la mention « Available ». Il omet cependant, chaque fois, de mentionner une 

information spécifique, reprise dans chacune de ces « requêtes » et relative au lieu dans lequel le 

traitement visé serait disponible. 

 

3.2.7. Ce faisant, cette motivation par référence ne répond pas au prescrit de l’obligation de motivation 

des actes administratifs. 

 

En effet, la simple conclusion du fonctionnaire médecin ne permet pas aux parties requérantes de 

comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que ces informations démontraient la disponibilité 

des soins et traitements requis au pays d’origine (dans le même sens : C.E., arrêt n° 246.984 du 6 

février 2020). Dans son avis, le fonctionnaire médecin se limite à citer des extraits de plusieurs 

« requêtes MedCOI » pour en déduire que les soins et traitements requis sont disponibles au Rwanda. 

La citation de ces extraits néglige cependant, chaque fois, un élément essentiel, à savoir les 

établissements dans lesquels ces soins et traitements seraient disponibles. C’est en effet cette 

information qui permet de vérifier la conclusion reproduite par le fonctionnaire médecin, à l’égard de 

chaque suivi requis. A défaut de reproduire, de résumer ou d’annexer cette information à son avis, le 

fonctionnaire médecin en revient à conclure à la disponibilité des soins requis, sans informer 

suffisamment les parties requérantes. La reproduction des seuls extraits des « requêtes MedCOI », 

selon lesquelles le traitement requis est disponible « Available », n’est pas différente de l’affirmation du 

fonctionnaire médecin, selon laquelle un traitement est disponible, qui a déjà été estimée insuffisante 

par le Conseil (jurisprudence confirmée par le Conseil d’Etat, voir en ce sens : C.E., arrêt n° 246.984 du 

6 février 2020). 

 

Dès lors, cette simple conclusion ne peut être comprise comme une synthèse, permettant aux parties 

requérantes de comprendre les motifs du fonctionnaire médecin, ni de les contester en connaissance de 

cause. Il en est d’autant plus ainsi, qu’à la différence d’un lien vers une page Internet, lequel est, en 

principe, consultable en ligne, par les parties requérantes, les réponses aux « requêtes MedCOI », sur 

lesquelles se fonde le fonctionnaire médecin dans son avis, ne sont pas accessibles au public.  
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En conséquence, entendant motiver son avis par référence à ces documents, le fonctionnaire médecin 

se devait, soit d’en reproduire les extraits pertinents, soit de les résumer, ou encore de les annexer audit 

avis. 

 

Le procédé susmentionné est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi spécifique 

que le domaine médical, la motivation contenue dans l’avis du fonctionnaire médecin doit être complète, 

afin de permettre aux parties requérantes et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière 

médicale, de comprendre le raisonnement du fonctionnaire médecin et, en ce qui concerne les 

premières, de pouvoir le contester. 

 

Partant, l’avis du fonctionnaire médecin n’est pas suffisamment motivé. Il en est de même du premier 

acte attaqué, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune 

susmentionnée. 

 

Le premier acte attaqué viole donc les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et, par conséquent, 

l’article 9ter de la même loi.  

 

3.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver cette conclusion.  

 

Celle-ci se limite en effet à affirmer que l’avis du fonctionnaire médecin « répond aux conditions 

nécessaires de la motivation par référence » dès lors qu’il « reprend le contenu des requêtes MedCOI 

dans son texte ».  

 

Quant au caractère partiel des extraits reproduits, elle soutient sans autre précision que l’avis du 

fonctionnaire médecin « en reproduisant les extraits pertinents des requêtes Medcoi, répond aux 

critiques formulées par Votre Conseil dans son arrêt d’annulation n°247.437 du 14 janvier 2021 ».  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, dans cette mesure, fondé et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de 

la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.  

 

3.5. S’agissant des deuxième et troisième actes attaqués, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte 

administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet 

rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. 

LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, 

« L’exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande de prolongation d’une autorisation de séjour 

des parties requérantes est à nouveau pendante suite à l’annulation du premier acte attaqué par le 

présent arrêt. 

 

Or, dans la mesure où les ordres de quitter le territoire attaqués sont exclusivement fondés sur le 

constat selon lequel les parties requérantes ne rempliraient plus les conditions mises à leur séjour et 

que ce constat découle d’une décision annulée, il s’impose de les annuler également afin de garantir la 

sécurité juridique.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour et les ordres de quitter le territoire, pris 

le 20 janvier 2022, sont annulés 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 

 


